
Compte rendu de la réunion du Conseil de quartier Sud-Est 
du 11 février 2010

Présents : D. Demule – J. Julien – N. Olivesi – H. Reverdy – P. Rongy – P. Versaut – M. Barret – A. Gentil

Absents : F. Baslé – C. Berruyer – C. Chavand – AC. Jothy – A. Lagrange – J. Laguerre – V. Malassagne – S. 
Monceau – JC. Sevessand – E. Retiere

1. Validation du PV du 14 janvier 2010 : pas de demande de modification  

2. Points fiches     :  

2.1 Travaux réalisés :

• Les escaliers de l’Odyssée pour atteindre le devant de La Poste (marches en béton).
• Déplacement du container à verre au niveau du CLC (installation de l’autre coté de la rue 

Victor Hugo).
• Le panneau « eau non potable » du bac de la rue des Pellets a été remis aux normes (lettres 

blanches sur fonds rouge).
 

2.2 Travaux en cours :

• Pose  du  « radar  pédagogique »  sur  l’avenue  Teisseire.  L’appareil  est  en  cours 
d’aménagement (fixation) pour pouvoir être installé.

• Réalisation  d’un  accès  aux  personnes  à  mobilité  réduite  du  parking  à  côté  du  parc 
jusqu’aux entrées basse et haute de la Mairie. 

2.3 Travaux non encore réalisés, impactés par la météo :

• Peinture du passage piéton au carrefour de Jean Jaurès et Mendès France.
• Couverture du garage à vélos de l’école élémentaire du Bourg.

2.4 Points discutés pendant la réunion :

Fonctionnement du feu au niveau du rond point du vélodrome : il est nécessaire d’aller faire une visite sur 
site en élargissant la réflexion à la traversée du pont routier.  Même s’il  existe déjà un pont piéton, la 
réalisation d’un trottoir sur le pont routier pourrait être un élément de ralentissement de la circulation. La 
visite est à programme (P. Rongy).

3. Point sur  l‘aménagement devant les écoles du Bourg:  

Objectif : Permettre aux piétons d’aller vers les écoles en venant de la salle des fêtes et des tennis.
Les possibles aménagements détaillés par H. Reverdy : 

- Elargissement et/ou rétrécissement de certaines parties de la chaussée. 
- Réalisation de nouveau(x) passage(s) piéton(s).
- Réaménagement des trottoirs actuels.
- Création de bateaux.
- La réalisation de cette liste d’aménagements possibles fait suite à une visite sur le terrain réunissant 

autour  de  M.  Santiago  (responsable  travaux  –  voirie  –  bâtiments)  Jean  Julien,  Maria  Barret,  
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Henry Reverdy, M. Grimaud (délégué parents d’élèves, élémentaire du Bourg), Pascale Versaut et 
Paul Rongy).  

Ce point fera partie de l’agenda de la prochaine réunion du Conseil de quartier Sud-Est, le 1er avril 2010. 
Le  projet  sera  présenté  aux  habitants  de  la  rue  Jean  Macé  et  aux  parents  d’élèves  (prévoir  des 
invitations). 

A noter que ces aménagements sont inscrits au Budget Primitif 2010 qui n’a pas encore été voté. Le vote 
a lieu le jeudi 4 mars 2010 lors du Conseil municipal.

4. Point sur la Commission Vie sociale / Budget Prévisionnel 2010     :  

La réunion prévue le 10 février 2010 a été annulée le 8 février. Le point est remplacé par la présentation 
des principaux projets d’aménagement sur le territoire du Conseil de quartier Sud-Est inscrits au Budget 
Primitif 2010 :

- Création  d’un  local  à  poubelles  collectif  derrière  l’église,  sur  l’emplacement  actuel  de  la 
canisette. Il sera utilisé par les habitants du quartier (rue des Pellets, rue de Valmy).

- Mise aux normes du CLC : banque d’accueil, sanitaires, portes.
- Accessibilité de la Maison des Associations : toutes les salles vont être rendues accessibles et les 

marches d’escaliers vont être transformées.
- L’éclairage du stade Charles Piot va subir une visite technique qui donnera lieu à une remise en 

état : reprise de la peinture, modification de l’éclairage (plus performant, plus facile à entretenir 
tout en étant moins consommateur en énergie).

- Création d’un trottoir le long de la piscine (coté petit bassin), en direction du parking haut.
- Fin de l’aménagement du carrefour Général Vergnes / rue de la République. 
- Enrobé et éclairage de la rue des Marronniers. 

5. Fête aux déchets :  

Elle aura lieu le 5 juin 2010 à l’Odyssée et sur le parking de l’Odyssée, et à la déchèterie en association 
avec la« Ressourcerie ».

Au programme :
- Une exposition du matériel de la Ville utilisé pour le nettoyage
- Présence du personnel municipal qui utilise ces machines
- Le compost collectif du square Valmy
- Des jeux pour enfants
- Des expositions
- Le pot de clôture se fera à la déchèterie

L’idée a été émise, pendant la présentation de ce sujet, de la création d’un calendrier des évènements 
qui serait disponible sur le site de la Mairie. Un tel  outil  permettrait aux Associations de pouvoir mieux 
planifier leurs évènements. Paul Rongy va regarder la faisabilité de cette demande.  

6. Investissements 2010  

Le « totem » du square de Valmy : présentation des différents modèles et de leur prix (qui vont de 1 000€ 
à 1 700€,  posé).  Afin  de définir  le bon format à acheter,  il  est  nécessaire de travailler sur le texte  à 
afficher : règles d’utilisation des composteurs, pique-nique, règles de vie, …) Ce point est à voir avec 
Valérie Malassagne. La proposition a été faite de se rendre sur place avec un panneau électoral pour 
simuler la taille d’un panneau à 2 pieds.
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7. Infos Mairie     :  

. Le broyat est arrivé.

. Déneigement : 2 niveaux de responsabilité : 
- Responsabilité globale au niveau des trottoirs s’il y a un arrêté municipal. Des articles du Code 

Général des Collectivités Territoriales sont dédiés à ce sujet.
- Responsabilité civile au niveau des accès.

. Un article sur ce sujet est paru dans le Mensuel d’Eybens de ce mois.

. 2 panneaux d’information lumineux vont être installés : au carrefour de l’Odyssée et au niveau école du 
Val  / Maisons Neuves.  Les informations disponibles sur ces panneaux :  activités  Mairie et Associations 
/informations culturelles / les évènements. A noter que la société qui réalise ces panneaux est basée à 
Eybens et que cet investissement fait partie du « Plan de Relance Economique » 2009.

8. Questions diverses  

. Avenue Jean Jaurès :
- Présence d’une grosse flaque d’eau en bas du pont, dangereuse pour les vélos.
- Toujours un problème de plaque en fonte au niveau du numéro 51 (EDF ou France Telecom). Les 

services techniques ont contacté les services concernés.
- Au  niveau  de  l’Odyssée ;  le  trottoir  a  été  refait  et  abaissé,  ce  qui  permet  maintenant  aux 

véhicules de mordre le trottoir ou de stationner sur le trottoir. Est-il possible de poser une quille ? 

. Place de Verdun : l’horodateur devant la boulangerie ne marche pas.

. Changement de propriétaire du fleuriste sur la place du village. 

. Toujours le même problème de stationnement de voitures et de poubelles sur la piste cyclable de la rue 
de la République, vers le numéro 40.   

.  Lampadaire  sur  l’avenue  de  Poisat,  au  niveau  de  l’impasse  des  Lauriers  (le  1er lampadaire  après 
l’impasse en allant vers Poisat) : problème d’intensité qui n’est pas stable. 

Paul Rongy interpelle les services de la Ville pour remédier à ces problèmes.

Prochaine réunion le jeudi 1er avril 2010 à 20h30 
à la Maison des Associations.

Le Président du Conseil de quartier L’élue référent,

Jean Julien Pascale Versaut
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